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Equipe sur place : 
Staff expatriés: 43 
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Contribution à l’action : 
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Action Contre la Faim - ACF 
 

Née dans le contexte de la crise afghane en 1979, Action Internationale 
contre la Faim - dénomination de l’association à sa création - a été fondée 
par un groupe d'intellectuels français. Alors que jusqu’à cette date, la lutte 
contre la faim était intégrée à des combats plus généraux (lutte contre la 
pauvreté, lutte pour la santé, etc.), leur volonté a été de créer une 
organisation se consacrant exclusivement aux problèmes de la faim dans 
son sens le plus large. 
Forte de son expérience en Haïti, où l’organisation travaille depuis 1985, et 
d’interventions dans des situations de crise similaires, ACF veille à 
l’implication des bénéficiaires dans le processus de mise en œuvre de sa 
réponse d’urgence, en tenant compte de facteurs tels que la rétribution 
financière de tout travail en Haïti, de liens communautaires 
traditionnellement délités, de risques sécuritaires et d’appropriation par la 
force très probables, etc. 
 

L’action 
 
- Durée du projet : 6 mois (janvier – juillet 2010). 
- Zones d’intervention : quartiers sinistrés de Port-au-Prince (Canapé Vert 
et Champ de Mars, entre autres, avec déplacement vers les zones moins 
couvertes au fur et à mesure que d’autres acteurs et leurs projets se 
multiplient sur les sites de regroupement les plus accessibles). 
 
Objectifs 
- Répondre aux besoins immédiats en nourriture et produits non 
alimentaires des populations sinistrées par des distributions alimentaires et 
des distributions de matériel. 
- Soutenir les efforts de déblaiement et de réhabilitation d’habitations et 
d’infrastructures publiques détruites. 
- Relancer rapidement l’économie locale grâce à  l’action « Argent contre 
travail » (cash for work) dont les activités sont définies en collaboration avec 
des comités de quartiers. 
 

Principaux résultats attendus  
 
- 160 kits d’outils seront distribués aux équipes de travailleurs ; 
- Au moins 8 000 personnes participeront aux travaux engagés du 
programme « Argent contre travail », et recevront donc un revenu en 
conséquence. Ces 8000 personnes pourront donc aider leurs familles 
respectives, soient 40 000 personnes au total. 
- 480 000 Euros seront distribués en contrepartie des travaux de 
déblaiement/réhabilitation effectués. 
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